
Schweizerische Eidgenossenschaft Commission födöralo de la poste PostCom
Confdration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Recommandation no 15/2016

du 8 dcembre 2016

de la Commission födörale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA

en I‘affaire

Office de poste d‘OIIon VD

Par courrier du 9 juin 2016, la Poste a inform la Municipalit d‘Ollon de son intention de fermer I‘of
fice de poste d‘Ollon et de le remplacer par un service ä domicile. Par Iettre du 30 juin 2016, la Munici
palit d‘OIIon s‘est adresse la PostCom pour Iui demander d‘examiner cette dcision. La commis
sion a examina le dossier lors de sa sance du 8 dcembre 2016.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de I‘art. 34 de
l‘ordonnance sur la poste (OPO);

2. la commune oü est situ l‘office de poste est une commune concerne au sens de I‘art. 34, al. 3,
OPO;

3. la commune a prsent sa requte dans les dlais impartis et dans la forme requise.

Ds lors, les conditions prvaIant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider la fermeture de I‘office de poste, la Poste a consult les autorits de la commune
concerne (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

2. eIle a cherch parvenir ä un accord avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO):
3. les prescriptions de I‘art. 33, al. 4 et de I‘art. 44, al. 1, OPO relatives l‘accessibiIit seront encore

respectes aprs la mise en oeuvre de la dcision de La Poste CH SA (art. 34, al. 5, let. b, OPO);
4. la dcision de la Poste a tenu compte des spcificits rgionaIes (art. 34, al. 5, let. c, OPO) et si les
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Notre rfrence: 383/1 000345032

accessibles en 30 minutes ä 97% de la population rsidente permanente. Si Ion tient compte du fall
quun service domicile est fourni l oü ii nexiste ni office de poste ni agence postale laccs tait
garanti 98.5% de la population fin 2015. Les conditions nonces par IOPO taient donc remplies.

Avec le service ä domicile, es prestations postales sont excutes domicile. Loffre actuelle de la
Poste comprend, dans le domaine des services de palement nationaux, es versements en espces
sur le propre compte et sur le compte dun tiers, ainsi que es retraits despces, Le service domicile
suffit ä remplir les conditions de lart. 44 OPO. Le remplacement prvu de loffice de poste de BeIIelay
na donc aucune influence sur le degr daccessibilit.

Du point de vue des prestations relevant du trafic des paiements, on observe de manire gnrale
que le remplacement dun office de poste par un service ä domicile nentraine pas de diminution
importante des prestations du service universel si la Poste maintient I‘offre actuelle de prestations en
espces, II est dans cette situation important que le service a domicile qui est Ii ä la distribution
domicile demeure garanti ensemble des habitants de la zone postale concern€e.

Veuillez agrer, Madame, Monsieur, nos salutations distingues.

Office fdral de la comrnunication OFCOM

Annette Scherrer
Clieffe de la seetion Poste

212


